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Date de la convocation
19.02.2008

Date d'affichage

N° 08/35

Objet de la délibération

SUBVENTION 2008
AU CENTRE
COMMUNAL
D'ACTION SOCIALE

Adopté a l'unanimité

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille huit et le vingt cing février a vingt heures quarante cing, le
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire.

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs LA GARDE, BOUDES, Mme SAMATAN,
Mrs BAILET, DELPOUX, CRESPO, CASSAGNES, Mile CARLES, Mr DE GUALY, Mmes
CARRERE-DESFARGES, SABY, Mr MARTY, Mmes COMBES, BENEZECH, ARAGONES,
BONNE, BLANC, Mr MAUREL.

Absents : Mrs MALATERRE-FOURES, TERRASSA, Mme DEQUIDT, Mrs LOPEZ,
SALOMON, Mme BESSIERE, Melle PUGET, Mrs ANDRIEU, DUMONS.

Secrétaire : Mr BOUDES.

Considérant les besoins du Centre Communal d'Action Sociale,
LE CONSEIL MUNICIPAL
APRES AVOIR DELIBERE

DECIDE d’octroyer au centre communal d’action sociale la somme de 45 000 euros
au titre de la subvention de fonctionnement 2008.

DIT que les crédits sont prévus au budget principal 2008, article 65736 "subventions
aux organismes publics — C.C.A.S." fonction 520 "interventions sociales — services communs".

Pour extrait conforme,
SAINT-JUERY, le 14 octobre 2009
Jacques LASSERRE

Maire,



